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ANNEXE – TABLEAU DE SYNTHESE DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES (PPA) ET DES PERSONNES PUBLIQUES CONSULTEES SUR LE 

PROJET ARRETE DE PLUI DE LA CDC DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D’AUBOIS ET REPONSES APPORTEES  

 

 
Service Avis / remarques Réponse apportée dans le PLUi 

CDC Berry Loire Vauvise  Avis favorable  

CDC Pays de Nérondes  Les terrains d’implantation potentielle de la gare TGV à La Guerche-sur-l’Aubois devraient figurer en zone d’activités, 

conformément au projet médian de l’étude sur le TGV POCL réalisée par l’Etat et la SNCF. 

Ce tracé n’est qu’une des hypothèses. De plus, ce projet ne figure plus parmi les priorités.  

S’il était réactivé, une déclaration de projet permettrait de classer les terrains constructibles.  

SCoT Pays LVA Avis favorable  

 -  Sur la forme : Aucune remarque 

-  Sur le fond : Le rapport et le PADD expliquent les choix qui s’inscrivent pleinement dans les objectifs du SCoT.  

 

Chambre d’Agriculture Avis favorable sous réserve de la prise en compte des remarques  

 PADD :      Orientations concernant l’agriculture bien expliquées 

Rapport :    -   Scénario choisi correct et réaliste 

- Objectif de reconquête des logements vacants positif 

- Besoin à vocation économique semblent surestimés 

- Les surfaces en 2AU semblent légèrement élevées 

- La densité prévue reste importante, impliquant une consommation importante du foncier agricole 

Règlement :  Classement Npv/photovoltaïque + référence à la Charte Agriculture & Urbanisme intéressant 

OAP :          Mettre en avant les transitions paysagères dans toutes les OAP 

 

 

 

 

 

 

 

- Une orientation générale va être ajoutée dans ce sens 

Etat  Avis favorable    

Observations  Les besoins en logements et en foncier lié à l’habitat : 

- Evolutions apportées par rapport au premier projet arrêté (12 ha retirés du foncier à vocation d’habitat) 

- Le taux de rétention foncière sur les secteurs à projet a été ramené à 30% 

- Les zones 2AU ont été réduites de 6 ha et l’échéance est décalée à 10 ans 

Les OAP :  

- Le nombre minimum de constructions à réaliser a été fixé 

- Il est étonnant que La Guerche-sur-l’Aubois ne dispose pas d’OAP compte-tenu des capacités de densification 

Le besoin en foncier lié à l’activité économique :  

- Les réserves foncières à vocation économique ont été ramenées de 16,5 ha à 11 ha entre les 2 projets 

- Le rapport a été complété avec la consommation foncière à vocation économique 

Modération de la consommation d’espaces : L’analyse de la consommation d’espace a été complétée. 

- L’objectif de ramener les surfaces pour l’habitat ouvertes à l’urbanisation à court terme à moins de 40 ha est respecté (32 ha). 

Les surfaces à vocation habitat à long terme sont de 22 ha, au-delà de l’objectif du PADD. 

Site classé « ensemble formé par le Bec d’Allier » : Les modifications répondent au premier avis de l’Etat 

- A Apremont-sur-Allier, le secteur NLc a été réduit et remplacé par un secteur NLa (règlement plus restrictif) 

- A Cuffy, le secteur 2AU de la prairie de la Chappe a été retiré, la zone UC a été requalifiée en NL plus restrictive 

STECAL : Ils ont été réduits en nombre et en surface (- 120 ha).  

Règlement des zones A et N :  

- L’autorisation des cabanes de pêche près d’un étang est retirée 

- Le règlement a été complété en cohérence avec la charte agriculture concernant le photovoltaïque au sol 

La prise en compte des risques inondation : La représentation graphique de zones inondables a été améliorée.  

- Le périmètre du Plan des surfaces submersibles de l’Allier a été reporté sur le zonage et figure en annexe.  

- Un indicateur de suivi relatif aux inondations est inscrit. Il pourrait être complété.  

Les cours d’eau : Appuyer sur la carte règlementaire la bande inconstructible de 10 m le long des cours d’eau. 

La trame verte et bleue : Les indications de suivi ont été complétés. 

Les zones humides : Le rapport de présentation a été complété par l’analyse de l’enjeu zones humides sur les secteurs à OAP. 

Numérisation du PLUi : les données ont été transmises en format PDF uniquement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Ajouter le nombre de permis délivrés en zone inondable dans les indicateurs de suivi.  

- La carte de référence réglementaire des cours d’eau va être reprise sur le plan de zonage.  

 

- Compléter l’analyse par un rappel de la séquence Eviter – Réduire – Compenser. 

- Le PLUi approuvé sera numérisé au format CNIG et téléversé au Géoportail de l’Urbanisme.   

CDPENAF  Avis favorable avec réserves  

 Avis au titre de l’article L.153-16 : Avis favorable sous réserve de créer des transitions entre les zones 1AU et 2AU. 

Avis au titre des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées en zone A et N : Avis favorable sur l’ensemble 

Avis au titre des extensions et annexes des constructions d’habitation existantes en zone A et N : Favorable 

Avis au titre de l’urbanisation limitée en l’absence de SCoT (articles L.142-5) : Favorable sur toutes les demandes. 

 

- Les OAP vont être complétées dans ce sens.  

Préfecture  Demande de dérogation à la règle de l’urbanisation limitée en l’absence de SCoT  

 - Zones 2AUb, 2AUc et 2AUe du PLUi : ouverture à l’urbanisation refusée (Ces zones ne devaient pas faire l’objet d’une demande 

car ils sont en zones 2AU non ouvertes à l’urbanisation).  

- Secteurs dans des zones ouvertes à l’urbanisation dans les documents d’urbanisme en vigueur : sans objet.  

- Autres secteurs faisant l’objet de la demande de dérogation : accordées 

 

CD 18  Indication des modifications et abrogation de plans d’alignement des routes départementales.   

M.R.A.E.  Ne s’est pas prononcée dans le délai de 3 mois.   

CCI Pas de remarque  

INAO Pas de remarque  

CRPF  - Information : plus de 93% de l’espace boisé du territoire du PLUi est privé. 52 plans simple de gestion.  

- Règlement : Les constructions liées à l’exploitation forestière devraient être autorisées en Nb 

- Rapport complété 

- Le règlement de la zone Nb va autoriser les constructions liées à l’exploitation forestière 

Région Obligation de prendre en compte le SRADDET approuvé.  Expliquer la compatibilité avec le SRADDET 



 

 ANNEXE – TABLEAU DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS FORMULEES PENDANT L’ENQUETE PUBLIQUE 

 

N° 
 

Nom Commune Localisation Parcelle Demande Réponse élus 

CHA1 
 

M. GAUGUET – Mme LEPIC La chapelle-Hugon Rue des Riaux 190 Constructible ? Déjà constructible sur les 35 mètres.  

CHAU1 
 

M. HENRI  Le Chautay Les Cachons A277 Rendre constructible. Hameau non constructible dans le PLUi. Il est cependant dommage de ne pas 

pouvoir combler les dents creuses sur les hameaux.  

CUF1 
 

M. DUCROT Cuffy Les Fourmis 324-5, 1096, 1289 Modifier les OAP Suivre les OAP prévues au PLUi.  

CUF2 
 

M.SENICA Cuffy Les Fourmis 682 Laisser constructible. Non.  

CUF3 
 

M.CRUTAIN Cuffy  13 ch des Barres 432 Rendre constructible. Le PPRI n’autorise pas le changement de destination pour de l’habitat.  

RGER1 
 

M. BEATRIX Germigny-l’Exempt Les Communes 402, 403 Rendre constructible. Il est dommage de ne pas pouvoir combler les dents creuses sur les hameaux.  

RGER1 
 

M. BEATRIX Germigny-l’Exempt  450 Mettre en Npv Souhaite le classement en zone Npv.  

RGER2 
 

Mme BUISSON  

Germigny-l’Exempt 

Les hameaux 

Le Haut 

 

 Rendre les dents creuses constructibles  

Changement destination de 2 granges 

Camping à la ferme ?  
 

Il est dommage de ne pas pouvoir combler les dents creuses sur les hameaux.  

Les granges peuvent être repérées.  

La possibilité de faire du camping à la ferme va être étudiée (règlement).  

GUE1 
 

M.RASLE La Guerche-sur-l’Aubois Les Caillats 

Pré de la fontaine 

1215 

1188 

Laisser constructible. Il a fallu réduire les zones constructibles et ces secteurs ne sont pas prévus 

pour l’extension de l’habitat mais réservés pour l’équipement de loisirs. 

GUE2 
 

M. KIELBASA La Guerche-sur-l’Aubois Près du cimetière  57 à 60 Rendre constructible. Déjà constructible.  

GUE3 
 

M.TAILLANDIER La Guerche-sur-l’Aubois Le Fourneau 347 Mette en NLc pour hébergement touristique Accord.  

GUE3 
 

M.TAILLANDIER La Guerche-sur-l’Aubois Rue de Massay 470 Rendre constructible entre 754 et 336. Il n’y a pas d’électricité. OK si électricité à la charge du demandeur. 

GUE3 
 

M.TAILLANDIER La Guerche-sur-l’Aubois Rue de Massay 1201 Pas opposé au classement en zone constructible. Zone humide. 

GUE4 
 

M.KALUZNY La Guerche-sur-l’Aubois  189 190 Classer en Nb au lieu de UE Parcelle enfrichée. La mare est un bassin de rétention. Pas de réel intérêt 

environnemental. 

RGUE1 
 

M. PUJOL La Guerche-sur-l’Aubois   Rendre constructible. Non. 

RGUE2 
 

M.MAULARD La Guerche-sur-l’Aubois Moulin Neuf A 443 671 636-7 Laisser constructible. 636-7 : trop petites. 443 : pas de desserte. 671 : viabilisation trop couteuse. 

RGUE4 
 

Commune de La GUERCHE La Guerche-sur-l’Aubois Les Matiauderies B 1309 1332 Mettre 1309 en U et 1332 en N Trouver une solution pour des travaux déjà engagés.  

RCC1 
 

M. CORDIER et Mme BETHISY La Guerche-sur-l’Aubois 25 rue du Goulet 388 389 Permettre la construction d’un garage Remettre le décrochement en zone U pour autoriser le garage.  

RCC2 
 

M. GUILLOT La Guerche-sur-l’Aubois La Gare d’Eau AK248 251 Rendre constructible. AK248 : enclavée AK251 : pas de desserte en eau. Viabilisation trop coûteuse. 

RCC3 
 

M. DURAND La Guerche-sur-l’Aubois   Mette en Ab les bocages et prairies Nombreuses haies protégées. Zone Ab : prairies bocagères protégées.  

RCC5/GUE4 
 

Mme KALUZNY La Guerche-sur-l’Aubois 189 190 189 190 Classer en Nb au lieu de UE Parcelle enfrichée. La mare est un bassin de rétention. Pas de réel intérêt 

environnemental. 

RCC5/GUE4 
 

Mme KALUZNY La Guerche-sur-l’Aubois Rue G. Péri 185 à 188  285-6 Interdire les ICPE car en centre-ville La règlementation des ICPE interdit les nuisances près des habitations.  

RCC5/GUE4 

 

Mme KALUZNY    Recenser et protéger les zones humides 

Encadrer l’architecture des bâtiments agricoles 
 

Les zones Ab et Nb protègent les continuités écologiques. En zones U ou AU, 

une étude des zones humides a été réalisée.  

L5 
 

M. REYNIER – Mme BALDUNI La Guerche-sur-l’Aubois Rue de la Barelle 1309 Laisser constructible  Mettre 1309 en U et 1332 en N.  

JOU4/L2 
 

M. PARENT Jouet-sur-l’Aubois Petit Précy 591 590  Permettre construction hangar pour piste ULM Création d’une STECAL autorisant les bâtiments à vocation de loisirs NL. 

StHI1 
 

M. DE CHAMPS                                                                                                                 Marseilles-les-Aubigny Les Loges 122 126 Laisser constructible  La parcelle 126 est en continuité du bâti et desservie : rendre constructible.  

RMAR1 
 

M. EVEZARD Marseilles-les-Aubigny Les Essarts 480 483 485 (252) Reste en zone Ub (CU positif en 2020) Les coûts de viabilisation sont trop importants pour la municipalité.   

RTOR1 
 

Mme ZACHMAN et ROTHION                                                                                                       Torteron Patinges 228 Mettre en UEh pour atelier artistes + hébergement Accord : projet touristique + reconversion bâtiment désaffecté. 

RJOU1-2-3 
 

 Jouet-sur-l’Aubois Le canal  Imposer une haie pour isoler le chantier naval La haie devra être plantée aux frais du propriétaire et sur sa/ses parcelles 

pour limiter les nuisances.  

JOU2 
 

M. DUVAL  Jouet-sur-l’Aubois Les Genièvres 1461 à 1470 Modifier les OAP Accord pour laisser la configuration du lotissement et modifier les OAP. 

RGUE3 /RCC4/L6 
 

M. et Mme CASTAING La Guerche-sur-l’Aubois La Montapeine C821-2-4 Rendre constructible. Réserve à long terme : constructible après une modification du PLU. 

JOU3 
 

M. NAUX Jouet-sur-l’Aubois Les Genièvres  Opposer à la zone 1AUb : laisser en agricole La zone est prévue pour répondre aux besoins en logements. 

MEN1 
 

Mme RENARD et M. VINCENT Menetou-Couture L’Usage 64, 65, 102 Rendre constructible. Pas exploitables. L’extension de la zone U serait trop importante par rapport au hameau.  



 

 

 

Autres remarques reçues dans le cadre de l’enquête publique : 

 

REPONSE AUX REMARQUES DU SCOT DU GRAND NEVERS:  

L’avis du SCoT aurait dû être envoyé dans le cadre de la consultation des PPA dans les 3 mois suivants l’arrêt du projet et non lors de l’enquête publique.  

Le nouveau dossier arrêté est issu d’un travail en coopération avec la préfecture et les services de l’Etat, qui ont fait part d’un avis favorable sur ce nouveau dossier. Des corrections et compléments seront apportés au dossier notamment pour justifier 

de la prise en compte du SRADDET approuvé.  

 

 

REPONSE AUX REMARQUES DE NATURE 18 

Foncier dédié à l’habitat :  

Les élus se sont effectivement positionnés sur un scénario de reprise de la croissance mais à un rythme plus modéré. Cela a induit une importante réduction des zones constructibles par rapport aux anciens documents d’urbanisme.  
 

Foncier économique :  

Il était important de ne pas trop contraindre les possibilités de développement économique.  
 

Trame verte, bleue et noire :  

Si la trame noire a été traitée dans une OAP (ce qui la rend peut-être plus lisible), la trame verte et bleue est traduite dans le règlement du PLU (zone Ab et Nb et éléments protégés) qui impose une protection stricte. Cependant, seuls les secteurs les 

plus importants et / ou ceux soumis à des risques de disparation du fait de l’urbanisation ont fait l’objet de protection.  
 

Projet photovoltaïque :  

La communauté de communes a réduit les secteurs autorisant le photovoltaïque au sol et a intégré au règlement les prescriptions de la Charte Agriculture, urbanisme et territoire.  

Les projets d’implantation devront faire l’objet d’étude d’impact et environnemental dans le cadre des demandes d’autorisation qui prendront en compte les éléments présents sur le terrain (mare, végétation…).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


